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Politiques internes 
Service de dineurs en milieu scolaire 
École régionale des Quatre-Saisons 

 
 

1. FONDEMENT 

Le présent document s’appuie sur la politique des services de garde en milieu scolaire préparée par la 
Commission scolaire de la Capitale, la Loi de l’instruction Publique (L.R.Q.C.I-14) et la Loi des Services de 
garde à l’enfance (L.R.Q.C.S-4.1). 

 

2. INSCRIPTION 

2.1 Le parent s’engage à compléter le dossier de l’enfant ainsi. Par la suite, ils devront remettre les 
documents à la responsable. 

2.2 Lors de l’inscription, le parent et l’enfant s’engagent à respecter les règles du service de dineurs et 
les règles de l’école. 
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3. TARIFICATION ET FRAIS DIVERS 

3.1 Tarification à compter du 1er juillet 2022 :  
 
DINER  3$ 
 

3.2 Les frais de garde : Même si un enfant est absent, le parent doit payer les frais du service de dineurs. 

Aucun remboursement lors des maladies sauf en cas de maladie prolongée (avec billet médical). 

3.3 Chèque sans provision : Le montant est fixé à 10$ lors d’un premier et d’un deuxième chèque sans 

fonds. Suite au deuxième chèque sans provision (NSF), le parent devra payer en argent tous les paiements 
ultérieurs. 

 

 

4. ALIMENTATION ET DÎNER 

Chaque enfant apporte son dîner ou sa collation dans une boîte à lunch bien identifiée. Il faut éviter en tout 
temps les aliments contenants des arachides, les contenants en verre, les friandises et les boissons 
gazeuses. 
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5. HORAIRE DU SERVICE DE GARDE 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 11 h 45 à 12 h 15 temps de diner 

                                                       12 h 15 à 12 h 45 activités 

 

 

6. MÉDICAMENT 

Aucun médicament ne peut être administré à un enfant par les éducateurs du service de dineurs sans être 
prescrit par un médecin et sans l’autorisation écrite du parent. L’étiquette de la prescription sur le contenant 
fait foi de l’autorisation du médecin; il doit indiquer le nom et le prénom de l’enfant, le nom du médicament, 
la date d’expiration, la posologie. 

Si un enfant doit prendre un médicament, le parent doit aviser l’éducateur et signer le formulaire d’autorisation 
dûment rempli. Tout médicament doit être remis au personnel de sa classe lors de l’arrivée de l’enfant. 
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7. MALADIES 

Dans le but de protéger les autres jeunes du service de dineurs, l’enfant qui a une maladie contagieuse ou 
infectieuse, de la diarrhée, de la forte fièvre, des vomissements et autre, devra quitter. Nous communiquerons 
avec les parents, afin que ceux-ci puissent venir chercher l’enfant. 

 

 

 

8. MILIEU DE VIE HARMONIEUX 

Règlements internes du Service de dineurs 

En tout temps : 

➢ Tu respectes les règles de vie de l’école 

➢ Tu circules calmement 

➢ Tu remets en ordre le local et tu replaces les objets que tu as utilisés. 

À l’heure des repas : 

➢ Tu te laves les mains avant et après le repas. 

➢ Tu manges proprement. 

➢ Tu jettes tes ordures dans la poubelle au moment opportun. 

Au gymnase : 

➢ Tu dois avoir des espadrilles (Question de sécurité). 

➢ Seul un adulte peut aller au local de rangement. 

➢ Il est permis d’escalader le mur ou les espaliers seulement lors des périodes d’éducation physique. 
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Règles de vie de l’école 

1. Je respecte toute personne dans mes gestes et paroles : aucune agression physique ou verbale n’est tolérée. 

2. Je respecte le matériel et l’environnement. 

3. À l’école, j’apporte seulement le matériel utile à mes apprentissages. 

4. Je garde mes objets personnels, aucun n’échange ou don n’est toléré. 

5.  J’arrive à l’école propre et je m’habille de façon convenable et adaptée à la température. 

6. Je me déplace en marchant et je respecte les gens qui travaillent. 

 Au service de dineurs, aucune violence verbale ou physique ne sera tolérée. 

Nous voulons offrir à vos jeunes, un milieu où ils se sentiront heureux et en sécurité afin qu’ils profitent 
pleinement des activités offert.  
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CONTRAT  

 

 

Je soussigné           (parent) et   

         (enfant) confirmons avoir pris 

connaissance des politiques et règlements internes du service de dineurs de l’école régionale des Quatre-

Saisons et nous nous engageons à les respecter. 

Les frais de garde devront être acquittés à la date prévue. 

 

             

Signature du parent responsable      Date 

 

 

             

Marilou Simard       Monique Lamontagne 

Directrice                               Responsable  

 


